




Objet Re: Proposition de règlement amiable

De <president@siea2rives.fr>

À Bernet, Franck <franck.bernet@suez.com>

Cci <jean.laveissiereavocat@wanadoo.fr>

Date 16.12.2020 13:51

Monsieur le Directeur,

Suite à notre conversation téléphonique de ce jour, et mes échanges avec notre avocat.

Je vous confirme pour notre part, l’accord du Siea des 2 rives  sur les point suivants :
- Nous acceptons l’annulation de tous les titres antérieurs.
- Nous procéderons à l’émission d’un nouveau titre de 10 000 €(dix mille) pour solde de tout compte que la société
Suez s’engage à régler à réception.

Pour des raisons comptables, nous ne sommes pas en mesure de procéder à l’annulation des titres et  à l’émission
du nouveau titre dans l'exercice en cours avant ce 21 décembre.

Comme nous en avons convenu ce matin, je convoque un conseil syndical extraordinaire ce vendredi matin 18
décembre pour vous transmettre la délibération confirmant l’acceptation de cet accord par mail vendredi après midi.

J’attends également l’autorisation de Monsieur le trésorier, pour savoir s’il est possible de rajouter une délibération
de décision modificative budgétaire sur cet exercice. Cela nous permettrait de procéder également à l’annulation
des titres existants et l’émission du nouveau titre avant la fin de ce mois.

Bien cordialement

Didier Audoit

Le 15.12.2020 19:11, Bernet, Franck a écrit :

Monsieur le Président,

Je vous confirme les termes de notre entre�en téléphonique, à savoir que nous acceptons de régler la somme de

10 000 (dix mille) euros à votre Syndicat, sous réserve de l’annula�on préalable des �tres antérieurement émis par

le Syndicat et contestés par notre entreprise devant le tribunal administra�f de Bordeaux.

Concrètement, nous avons convenu que vous agiriez comme suit :

Vous demandez l’annula�on de tous les �tres antérieurs

Vous demandez l’émission d’un nouveau �tre de 10 000 (dix mille), que je m’engage à régler à récep�on.

Je vous invite à m’envoyer directement par mail, pour gagner du temps, l’acte d’annula�on des anciens �tres et le

nouveau �tre, après quoi nous signifierons la nouvelle situa�on au tribunal.

Sincères saluta�ons

Franck BERNET
Directeur d’agence territoriale
Région Nouvelle Aquitaine
Eau France

Portable : +33 630513371
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